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ARTICLE 5

Supprimer les alinéas 8 et 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement adopté au Sénat en première lecture revient sur l’attribution exclusive aux notaires 
de la compétence de recueillir le consentement du couple qui recourt à une assistance médicale à la 
procréation avec tiers donneur.

Les dispositions sur le consentement et ses conséquences en matière d’établissement du lien de 
filiation de l’enfant à l’égard de l’époux ou du concubin de la mère de l’enfant étant susceptibles 
d’évoluer dans le cadre de la future réforme des lois bioéthiques, il n’est pas pertinent de les 
modifier dès à présent, même à la marge.
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Lors d’une audition avec les notaires, ils nous ont d’ailleurs confirmé qu’ils n’étaient pas favorables 
à une compétence exclusive. 


